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étaient en faveur de celle-ci, s'ils s'y opposaient ou s'ils souhai-
taient qu'elle soit modifiée. Elle a été élaborée par une élite
politique, à la suite d'une entente conclue entre les éminences
grises du gouvernement fédéral et des provinces. La population
n'a eu que très peu de possibilités, pour ne pas dire aucune, de
faire valoir son point de vue.

Une voix: Seulement des hommes, pas de femmes.

M. Scott (Skeena): Comme mon collègue l'a dit, l'opinion
d'un groupe d'hommes anglo-saxons protestants et blancs a été
prise en considération, mais pas celle des femmes ou des minori-
tés. C'était essentiellement une entente conclue entre des émi-
nences grises.

J'ai lu un peu à ce sujet et je crois comprendre qu'à l'époque,
le premier ministre, M. Trudeau, avait sérieusement envisagé la
possibilité de recourir à un référendum parce qu'il avait un
problème avec les provinces. Il avait du mal à convaincre les
provinces d'accepter les modifications constitutionnelles. Selon
moi, si le gouvernement de l'époque avait consulté la popula-
tion, nous aurions aujourd'hui une charte sans clause de déroga-
tion. Elle a été insérée à la demande des provinces. C'est le
résultat de tractations entre un groupe de politiques, derrière des
portes closes.

L'auteur de la motion ne convient-il pas que le processus
laissait à désirer et que, si le processus avait été acceptable, nous
n'en serions pas là aujourd'hui? Cela m'amène à demander où
réside la souveraineté, fondamentalement. Dans le gouverne-
ment fédéral? Dans les gouvernements provinciaux? Est-elle
partagée entre les deux? Ou réside-t-elle plutôt, comme il se
doit, dans la population?

Je voudrais poursuivre pour expliquer que les accords de
partage de pouvoirs ont été conçus par et pour des intérêts
politiques.
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À mon avis, les rédacteurs de la Charte ne comprennent abso-
lument pas à quoi doit servir une charte des droits. Une charte des
droits devrait garantir des libertés plutôt que des droits à telle ou
telle chose.

Or, la Charte canadienne des droits et libertés, telle qu'elle
existe aujourd'hui, ne fait pas ça du tout. Si elle respecte ce
principe dans une certaine mesure, elle ne le fait pas assez. À
mon avis, certaines questions fondamentales n'y figurent pas
alors qu'on pourrait facilement se passer de certaines disposi-
tions.

Parlons d'abord des omissions. La Charte ne garantit pas le
droit à la propriété privée, ce qui est sans doute attribuable aux
pressions exercées par les gouvernements provinciaux. Mais ce
n'est certainement pas ce que les Canadiens veulent. Je suis
d'avis que si les choses avaient été bien faites le droit à la
propriété privée figurerait dans la Charte.

Il n'y a pas de clause de limitation des impôts. Les gens ne
peuvent pas dire au gouvernement qu'il peut seulement lui de-
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mander tant et que le reste leur appartient. Ils ne peuvent pas faire
cela aux termes de la Charte. Il n'y a pas de clause de limitation
du déficit. Les gens ne peuvent pas dire au gouvernement qu'il
peut seulement s'endetter jusqu'à un tel montant, qu'il ne peut
avoir un déficit supérieur à tant pour cent du produit intérieur
brut.

De telles clauses n'existent pas dans la Charte. La Charte ne
prévoit pas non plus de clauses sur la tenue de référendums,
l'initiative du citoyen ou la destitution, alors qu'elle aurait pu
contenir de telles clauses. C'est quelque chose-les députés de
ce parti le savent bien pour avoir parlé à des gens partout au
Canada durant la campagne électorale-que les gens aimeraient
beaucoup, mais qui n'est pas prévu dans la Charte.

Il est une partie de la Charte dont nous pourrions nous passer.
Je veux parler de l'article 15 de la Loi constitutionnelle de 1982,
qui prévoit, au paragraphe (1), qu'aucun Canadien ne fera l'objet
de discrimination fondée, entre autres, sur la race, le sexe et les
déficiences mentales et physiques. Ce même article fait remar-
quer, au paragraphe (2), que le paragraphe (1) n'a pas pour effet
d'interdire les lois destinées à améliorer la situation d'individus
ayant été victimes de discrimination.

Ce que ce paragraphe sous-entend, c'est que le paragraphe (1)
s'applique, à moins que le gouvernement ne juge nécessaire de
mettre en place un programme faisant de la discrimination à
rebours, autrement dit qui sacrifie tout simplement les droits
d'autres personnes dans le seul but d'atteindre les objectifs du
programme.

Cette clause qui encourage la discrimination à rebours ou
l'action positive signifie, en fait, que les personnes ne sont
nullement protégées contre les mesures discriminatoires qui
pourraient être prises à leur encontre par le Parlement si celui-ci
juge qu'un groupe donné, visé par le paragraphe (2), a été victime
de discrimination pendant une certaine période. C'est un autre
défaut fondamental de la Charte.

Même si je reconnais que la clause de dérogation est fonda-
mentalement antidémocratique et que son retrait irait dans le
sens de la Charte et protégerait les droits inaliénables des Cana-
diens, ily a d'autres changements à la Charte que nous devrions
envisager.

Comme l'a dit le député tout à l'heure, nous devrions songer à
réformer les nominations à la Cour suprême. Nous devrions
envisager un moyen plus démocratique de faire ces nominations
pour que les gens sachent qu'il existe aux plus hauts niveaux,
pour protéger leurs intérêts, une institution démocratique dont
les membres sont élus et non nommés.

M. Allmand: Monsieur le Président, j'invoque le Règlement.
Le député de Skeena m'a posé une question, et je me demande si,
avec la permission de la Chambre, je ne pourrais pas y répondre
brièvement.

Le vice-président: Y a-t-il consentement pour que le député
réponde brièvement à la question?

Des voix: D'accord.
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